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nous, perdent  leur 
asenii «tait grand, et 
point, de rendre 

ML 
» Elles continuent, 

on.   Pour moi donc le 
« impiété »  n'en  souffre 

à leur inépuisable dévoue- 

un monde qui n'est plus 
lait pour elles, les traditions d'assistance d'un temps 
disparu, épuisant use mission maintenant de fin très 
prochaine, Non parée qu'il y a contre elles, selon leur 
croyance naïve, la haine d'un siècle sans foi; mais 
parce que le milieu môme les élimine, qui jadis devait 
faire éelore leur apostolat. 

» L'idée d'un nouveau devoir se précise. Et si l'an- 
cienne France connut exclusivement l'œuvre de se- 
cours des corporations religieuses, de plus en plus 
la France nouvelle connaîtra l'œuvre, déjà eemnen- 

de secours social... Jusqu'à ee que l'heure vienne, 
d'une humanité régénérée, oC le bonûeur com- 

mun ne saura . plus même ce qu'exprimaient autre- 
fois ces mets de secours, d'assistance ou de cha- 
rité. » 
 *  

{        CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du mardi 3 mars 1891 

Présidence de M. DE MA.HY, vice-président 
La séance est ouverte A deux heures. 

—es caisses aie retraite 
L'ordre du leur appelle la suite de la deuxième déli- 

bération sur le projet  de loi concernant les caisses   de 
retraite, de secours et de prévoj ance fondées au profit 
des employés et ouvriers. 

L'ensembléNlu projet est-adopté avec tontes les dispo- 
sitions additionnelles et raedifications proposées par M. 
dsRamel. 

L'atténuation et l'aggravation des peines 
La Chambre prononce l'urgence sur la proposition de 

loi adoptée par le Sénat sur l'atténuation et l'aggrava- 
tion dea peines. 

!M. Barthou, rapporteur, expose l'économie du  pro- 
jet qui tend A arrêter  le mouvement toujours croissant 
de la récidive. (Bruit de conversation.)   - 

La Chambre passe & la discussion des articles. 
L'article 1 est ainsi conçu ; « En cas de condamnation 

& l'emprisonnement ou à l'amende, si l'inculpé   n'a   pas 
subi de condamnation antérieure à la prison pour crime 
ou délit de droit commun, les cours   ou tribunaux peu- 
vent ordonner par le même   jugement et   par  décision 
motivée qn'il sera sursis à l'exécution de la peine. 

» Si, pendant le délai de 5 ans, à  dater du jugement 
*   ou de l'arrêt, le condamné n'a encouru aucune poursuite 

suivie de condamnation   à   l'emprisonnement ou à  une 
peine plus grave pour crime ou délit de droit commun, 
la condamnation sera non avenue; dans le cas contraire, 
la   première  peine sera  d'abord exécutée sans qu'elle 
puisse se confondre avec la suivante.» 

Il est adopté sans modification. 
Sont ensuite adoptés les articles 2 (relatif à la suspen- 

-   sion de la peine), S (traitant des obligations du eondam- 
-      né), 4 (relatif au casier judiciaire), 5 (modifiant les arti- 

j des 57 et 58 du Code pénal;. 
Les articles 6 et 7, ainsi que l'ensemble dn projet sont 

adoptés. 
Le rapport sur le  tarif général des douanes 

M. Méline, président de la commission des douanes, 
dépose le rapport général sur le tarif général des doua- 
nes : il se réserve, quand le rapport sera distribué, de 
demander à la Chambre de fixer le jour de la discus- 
sion. "        

LEREGIME »jES SUCRES 
L'ordre du jour appelle la première délibération sur 

le projet de loi relatif au régime des sucres. 
M. Francis Charmes, rapporteur,demande Tajourne- 

Isnent da la discussion, la commission du budget ayant à 
i    entendre le gouvernement aujourd'hui. 
v       Je prie la Chambre de fixer eue discussion à lundi. 

M. Georges Graux. — La question présecte une ur- 
Sinee réelle et on pourrait commencer aujourd'hui. (Très 

en i droite.) 
M. Léon Renard, insiste avec énergie pour que le 

projet sur le régime des sucres soit discuté immédiate- 
ment. ("Agitation prolongée.) 

La Chambre décide qne la discussion du projet sur le 
régime des sucres aura lieu immédiatement. 

La discussion générale est ouverte. 
M. des Rotours demande de faire quelques modifica- 

tions i la loi soumise à la Chambre. 
M. Graux dit qn'il faudrait modérer la prise en char- 

ge et la fixer à 7 k 500. 
M. Boudenooî se déclare partisan des principes qui 

ont préaidé à l'élaboration du projet et ne demande que 
quelques modifications de détail. 

Après quelques observations présentées par MM. Cas- 
telin et Thellier de Ponchevilie, la discussion générale 
est close, et la Chambre passe à la discussion des arti- 
cles. 

Divers amendements sont repousses et les articles 1. 
2 et 3 sont adoptés. 

Un article nouveau, présenté par M. Graux, accepté 
par la Commission et le gouvernement et disant que 
toute modification A la loi des sucres ne sera applicable 
qu'un an après son adoption, si elle a trait a la prise 
en charge ou au déchet est adopté; il prendra le nu- 
méro 4. 

T.* «nite da la diacnasian «at renvoyas à jeudi. La 
séance est levée & 7 heures 25. 

nommé Huot, Agé de 84 ans,qui exerçait la profession 
de tueur dé porcs.Lorsqu'on pénétra dans sa chambre 
le vieillard gisait inanimé dans son lit, le cr Ane entiè- 
rement défoncé A coups de marteau. Le. désordre qui 
régnait dans la chambre indiquait suffisamment que 
le vol avait été le mobile du crime. Plusieurs témoins 
ont été entendus cet après-midi mais on n'est pas 
encore sur la trace du coupable. 
Le prince de Hohenlohe déplore le rétablisse- 

ment   du  passeport   obligatoire en Alsace 

Séance du 3 mars 1891 
Présidence de M. MERLIN, vice-président      » 

La séance est ouverte à S heures. 
Le sort désigne le département de la Seiae pour élire 

un sénateur, en remplacement de M. Corbon. inamovi- 
ble, décédé. 

Le Sénat adopte plusieurs projets de loi d'intérêt 
local. 

L'ordre dn jour appelle la discussion du projet de loi 
ouvrant un crédit de cinq cent mille francs pour les 
fouilles de Delphes. 

Le projet de loi est adopté par 184 voix contre 9. 
L'ordre du jour appelle la discussion d'un projet de loi 

portant ouverture d'un crédit de 97.800 fr. pour rem- 
boursement d'avances faites à l'Etat par la Comédie- 
Française. 

M. Boulanger, rapporteur, s'explique sur l'économie 
du projet qui est adopté par 197 voix contre 2. 

Séance vendredi A deux heures. 
La séance est levée à 3 heures 40. 

NOUVELLES DU JOUR 
L'ne réception chez M. Le Royer 

Paris, 3 mars. — M. Le Royer donnait ce soir un 
•rend diner suivi de réception au corps diplomatique 
iourédile -a. Paria. Mgr Rettelli, nonce apostolique, 
était A la place d'honneur, ayant A sa droite le comte 
de Munster. Tous les ambassadeurs et ministres plé- 
nipotentiaires y assistaient. 

La Margarine 
Paris, 3 mars. — Considérant qn'il est impossible 

de distinguer pratiquement la margarine dn beurre 
naturel la commission relative A la repression des 
fraudes dans la vente du beurre vient de décider d'in- 
troduire dans la loi projetée une disposition interdi- 
sant formellement la fabrication de la margarine. 

Une condamnation à mort 
Blois, 3 mars. — ui cour d'assises de Loir-et-Cher 

a condamné A mort le nommé Rebours, coupable 
d'avoir assassiné pour les voler deux femmes, ses pa- 
rentes. 

A la Chambre italienne. — Un dnel 
Rome, 3 mars. — A la Chambre des députés, A 

propos de la vérification des pouvoirs, M. Imbriani 
ayant déploré la vénalité dea-députes qui se font les 
défenseurs des élections contestées, a été rappelé à 
l'ordre pour avoir maintenu ses indignations. 

Un incident très violent a éclaté Ace sujet entre 
M. Imbriani et M. Stiritto,qui avait protesté contre ses 
paroles. 

Rome, 3 mars. — A la suite de   l'incident qui a 
éclaté aujourd'hui A la  Chambre, une   rencontre est 
probable entre MM. Imbriani et Stiritto. 

Les économies en Italie 
Rome, 3 mars. — Selon la Riforma qui regrette 

cette mesure et espère qu'elle ne sera pas appliquée, 
on supprimerait A l'étranger 46 écoles italiennes et 
un gouvernementale sur 82. 

Rome, 3 mars. — Le ministre  aurait,  dit-on, l'in- 
tention de supprimer tous les consulats  et les vice- 
consulats dont l'inutilité aérait reconnue; il en   serait 
ainsi du vice-consulat de Dunkerque. 
L'entrevu*» de M. de Bismarck et de M. Crispi 

Rasas, 3 mars. — Le rendez-vous du prince de Bis- 
marck avec M. Crispi est décidément fixé A  Cals- 
rnhe. 
L'anniversaire da 

Berlin, 3 mars. — M. de Hohenlohe, statthalter 
d'Alsace-Lorraine, a fait parvenir A la chancellerie 
une note dans laquelle il conteste l'opportunité de la 
mesure qui rétablit le passeport dans toute sa rigueur. 
En terminant, il proteste cep: aantde sa soumission 
entière aux ordres de l'empereur. 

Les mineurs allemands et  la journée 
de huit heure» 

Berlin, 3 mars. — Le Moniteur de l'Empire dé- 
clare que l'administration des mines de l'Etat conti- 
nuera de rejeter les demandes des mineurs tendant a 
obtenir la fixation de la journée A huit heures et une 
augmentation de salaire. 

La révolution au Chili 
Buenos-Ayres, 3 mars. — Suivant des avis du Chili, 

4 bataillons de troupes gouvernementales de Pésira- 
gua ont fusillé leurs officiers et se sont déclarés pour 
la révolution. 

Crise municipale A IVarbonne 
Narbonne, 3 mars. — Suivant l'exemple du maire, 

é la suite des incidents de la dernière séance du con- 
seil, les adjoints et 15 conseillers municipaux ont 
donné leur démission. 

Les passeports en Alsace-Lorraine 
Mulhouse, 3 mars — Ce matin, A la gare de Mon- 

treux-Vieux, les voyageurs qui se rendaient dans 
d'autres directions que l'Alsace elle-même ont dû re- 
brousser chemin. 

Paris, 3 mars. — Le Figaro dit tenir de source 
sûre que les formalités rigoureuses relatives aux pas- 
seports pour l'Alsace-Lorraine ne seront pas mainte- 
nues, et que le régime antérieur au voyage de l'impé- 
ratrice sera prochainement rétabli. 

_.e tarif douanier 
Paris, 3 mars. — M. Lechevalier et plusieurs de ses 

collègues viennent de déposer un amendement au ta- 
rif général des douanes, frappant les viandes fraîches 
de mouton d'un droit de 35 francs par 100 kilos. 

MM. Georges Graux et Trannin viennent de dépo- 
ser l'amendement suivant au projet de loi sur le ré- 
gime des sucres (art. 4, devant précéder la disposi- 
tion transitoire) : 

« Toute modification relative à la fixation de la 
prise en charge ou du déchet, qui ferait l'objet d'une 
nouvelle disposition législative, serait applicable qu'un 
an après la promulgation de la nouvelle loi » 

Un autre amendement, encore déposé par M. 
Graux, tend à intercaler entre le 1er et le 2e paragra- 
phe de l'article 4 le paragraphe suivant : « Les fabri- 
cants devront en même temps prendre l'engagement 
de payer aux cultivateurs 1 fr. 50 par 1,000 kilos de 
betteraves travaillées dans leur usine depuis le com- 
mencement de la campagne 1890-1891. » 

La commission des douanes a adopté les rapports 
de M. du Périer de Larsan sur le corail et le liège, 
celui de M.  Félix Faure  sur  les   matières   diverses. 

De légères modifications ont été apportées aux ta- 
rifs sur les ouvrages en nickel. 

M.Méline déposera son rapport général aujourd'hui 
et demandera la discussion pour le 12 mars, après que 
son rapport aura été distribué. 

Désordres aux îles Sous-le-Vent 
Paris, 3 mars. — Aux îles Sous-le-Vent (Taïti), on 

signale de graves désordres. 
Las rebelles ont massacré nos partisans. 

Le pari mutuel 
Paris, 3 mars. — On lit dans la France : 

« Nous croyons savoir que  le gouvernement est abso- 
lument décide à faire appliquer la   loi contre le jftu   sur 
tous les hippodromes, à partir de dimanche prochain. 

» Si des désordres venaient à se produire, les courses 
elles-mêmes se? aient supprimées. » 

Deux questions à M. Constans 
Paris, 3 mars. — M. de Ra-reldoit poser une ques- 

tion au ministre de l'intérieur pour lui demander s'il 
entend maintenir aux municipalités l'autorisation 
d'accorder aux écoles laïques la subvention qu'il leur 
a interdit d'accorder aux écoles libres. 

M. Constans, qui avait accepté pour aujourd'hui la 
question de M. de Bernis sur la dissolution du consei 
municipal de Nimes, vient de lui faire   dira   qu'il ne 
pourrait être à sa disposition que samedi. 
-   La but da ministre a «et autre que de retenir M. de 
Bernis A Paris et de l'empêcher d'aller A Nîmes pren- 
dre part aux nouvelles élections municipales. 

Le pari mutuel 
Paris, 3 mars. — Le gouvernement cherche de pins 

en plus A faire retomber sur la Chambre la responsa- 
bilité des conséquences de son vote relatif au pari 
mutuel; M. Constans fait annoncer que, s'il y a 
des désordres dimanche, il fera fermer les hippo- 
dromes. 

D'autre part, M. Paulmier . va demander que les 
trois quarts des sommes provenant du pari mutuel et 
qui sont actuellement déposées au Crédit foncier, 
soient attribuées A l'élevage français. 

Le 1er mai et les affiches 
Paris, 3 mars. — M. Ferroul va adresser une ques- 

tion A M. Constans au sujet de la lacération des affi- 
ches du parti ouvrier à propos des manifestations du 
premier mai. 

Cette lacération aurait eu lieu A Lille et A Rou- 
baix. 

Les terres ensemencées en blé 

Paris, 3 mars. — La commission a entendu MM. 
Ronvier et Develle, au sujet de la proposition de M. 
Méline, tendant à dégrever les terres à ensemencer en 
blé au printemps. 

Les ministres soulèvent des objections sur l'appli- 
cation de cette mesure dont ils acceptent cependant 
le principe 

Vienne, 3 mars. — -Les communes rurales de la 
Basse-Autriche, ont élu membres du Reiehstah : G 
antisémistes et un catholique-conservateur. 

Il y a en outre ballottage dans une circonscrip- 
tion. 

Vienne, 3 mars. — Les circonscriptions rurales de 
Salzberg ont élu MM. Lieubaeher, conservatenr alle- 
mand, et Fuchb, conservateur catholique. 

En Bukoivine, les campagnes nomment deux Rou- 
mains et un Ruthène. 

Les résultats connus en Bohême donnent pour les 
communes rurales tchèques :   15  Jeunes-Tchèques, 1 

Le Comité s'est assuré le concours,pour cette con- 
férer ce, de M. Capus, qui a exploré l'Asie centrale 
et qui traitera plus particulièrement dans sa causerie 
de IMindouKouck, situé au norù de l'Inde. 

Cette conférence qui, étant données  les connais- 
sances spéciales do M. Capus,promet d'être brillante 
sera accompagnée d*  projections lumineuses et les 

'habitués du local de la Bourse ne manqueront pas de 
ae rendre nombreux A la réunion de samedi. 

LES BONS-PRIME  D'éPARGNE ET D'ASSURANCE DE 

Vieux-Tchèque. "Deux ballottages éntte Jeunes et 
Vieux-Tchèques seront nécessaires.Les Allemands se 
sont maintenus dans leurs circonscriptions; ils ont 
gagné celle de Lectomicbl, qui était représentée par 
M. Henrich, indépendant. 

Les Vieux-Tchèques perdent onze mandats. Il reste 
à connaitre trois circonscriptions. 

25 circons cri plions de Galicie ont élu 18 Polonais 
et 7 jeunes Ruthènes. Il y a un ballottage et un ré- 
sultat encore inconnu. 

Prague, 3 mars. — Deux scrutins de ballottage ont 
été favorables aux Jeunes Tchèques de sorte que,jus- 
qu'à présent, les mandats sont ainsi répartis : Alle- 
mands, 10; Jeunes-Tchèques, 17; Vieux-Tchèque, 1. 
On attend les résultats dé deux circonscriptions. 

Une escadre française en Russie 
Riga, 3 mars. — On espère qne l'escadre française 

arrivera à Cronstadt vers le 15 avril. La nouvelle que 
l'escadre de la Méditerranée se réunira à celle du 
Nord pour venir saluer la marine russe a produit un 
grand enthousiasme. 

Une réception officielle aura lieu A Saint-Péters- 
bourg, où les officiers français seront invités A cette 
occasion. 

La Russie et la triple alliance 
Saint-Pétersbourg, 3 mars. — Une conférence di- 

plomatique très importante doit avoir lieu aujourd'hui 
a laquelle prendront part le tsar, M. de Giers, et les 
ambassadeurs de Russie auprès des Cours de la triple 
alliance : le prince Schouvaïoff, le prince Lobanoff, 
et M Vangali, le nouvel ambassadeur russe a 
Rome. 

Au Vatican 
Rome, 3 mars. — Une foule exceptionnellement 

nombreuse à la cérémonie du Vatican. 
Le Pape portait la tiare que lui a offerte le diocèse 

de Paris pour sa cinquantaine sacerdotale. 
11 a été acclamé avec enthousiasme, à l'aller et au 

retour, quand il a traversé la salle Ducale et la Balle 
Royale du Vatican. 

Le Saint-Père a une mine excellente. 
Le célèbre Mustapha a repris la direction de la 

chapelle Sixtine et c'est lui qui dirigeait la mu- 
sique. 

Léon XIII, qui a beaucoup travaillé ces jours-ci, a 
été un peu fatigué, mais sa santé est toujours excel- 
lente. 

Rome, 3 mars. — Renseignements pris, je suis en 
mesure de confirmer l'exactitude du texte de la lettre 
publiée par la France Nouvelle.Lton XIII a répondu 
en ce sens à S. Em. le cardinal Lavigerie. Celui-ci 
avait fait parvenir directement au Pape une grande 
lettre politique, ou les choses de France et les der- 
niers incidents étaient touchés. Je n'ai pas besoin, dès 
lors, de relever l'importance de la lettre du Saint- 
Père. 

On a beaucoup été frappé ici des révélations du 
Gaulois et d'autres journaux concernant la politique 
du Saint-Siège, à la suite du toast du cardinal Lavi- 
gerie. J'entends dire autour de moi que ce3 tactiques 
et ces essais de confusionnisme pourraient bien £7o- 
voquer des indications plus précises. D'«p;-ès ce que 
j'apprends, le cardinal Lavigerie parlerait plus Clai- 
rement sous peu. 

On raconte, dans certains milieux, que M. Crispi 
aurait prévenu plusieurs personnages catholiques haut 
placés, que le Vatican ne devait pa - faire des conces- 
sions au nouveau ministère, vu qu'il ne durera pas. 11 
prierait surtout que l'on ne permette pas le  concours 
des catholiques aux  urnes,  dans   le cas de nouvelles 
élections. Lui revenu, car M. Crispi ne doute pas qu'il 
revienne, il ferait quelque chose pour le Vatican. 

Au conseil des ministres 
Paris, 3 mars. — Les ministres se  sont   réunis  ee 

matin en conseil, à l'Elysée, sous la présidence de M 
Carnot. 

L'INTERPELLATION SUR L'ALCERIE 
Le conseil s'est d'abord occupé de l'interpellation qui 

se discute au Sénat sur l'organisation de l'Algérie. 
Le gouvernement est décidé à accepter un ordre 

du jour de confiance dans le sens des déclarations 
faites hier devant le Sénat par M. le'ministre de l'in- 
térieur, c'est-à-dire la nomination d'une commission 
d'études du régime actuel de l'Algérie. 

DÉGRÈVEMENT DES TERRES ENSEMENCEES EN BLÉ 
Les ministres se sont ensuite occupés de la propo- 

sition que M. Méline et plusieurs de ses collègues ont 
déposée hier sur le bureau de la Chambre, relative- 
ment au dégrèvement pour 1891, des terres ensemen- 
cées en blé, proposition qui a été renvoyée à la com- 
mission du budget. 

Le gouvernement n'a pris aucune décision A cet 
égard; il se réserve d'étudier si, au lieu de dégrever 
d'une façon générale les terres, comme le demande 
M. Méline, il ne serait pas préférable d'allouer une 
certaine somme, sous forme d'une subvention, aux 
agriculteurs les plus éprouvés. 

L'UNION DES ACHATS. Le  Son  d'Epargne n- 

95,300 delà Capitalisation (société au capital de 
5 millions) étant sorti au tirage du 2 mars, les por- 
teurs des Bons-Prime de I'UNION DES ACHATS por- 
tant le même numéro, sont appelés à toucher le 
-montant de leur participation. 

Voici les remboursements qui ont déjà été faits 
dans la. journée de mardi :.    .-,. _, 

Une part de cent francs est échue à Mme^Bërte 
Callens, rue Duflot, cliente de la maison Oudar- 
Florin (épiceries-primeurs), place du Trichon ; 

Une part de cinquante francs est échue à M. 
Guy (de Lille), client de la maison du Petit-Paris, 
spécialité de lingerie et de chemiserie, Grande-Rue 
à Roubaix ; 

Des parts de cinq francs sont échues : 
A Mme Marthe, rue d'Alsace, cliente de la mai- 

son Vilquin-Liagre (bonneterie), Grande-Rue ; 
A Mme Bauduin, rue Malsence, cliente de la 

maison Couturier-Mauprivez (chaussures) Grande- 
Rue, 44 bis; 

A Mme Decamps, rue des Arts, cliente de la 
maison Oudar-Florin (épiceries-primeurs) Place 
du Trichon. 

Des parts de deux-francs cinquante centimes 
sont encore échues à d'autres clients de diverses 
maisons — notamment de la librairie du Journal 
de Roubaico. 

Chaque mois — et en raison du nombre de 
Bons d'Epargne dont elle a la disposition — 
I'UNION DES ACHATS (coopération du commerce) 
est en mesure de faire des remboursements d'im- 
portance diverse aux clients des Maisons distri- 
buant des Bons-Prime. 

Et on ne saurait trop insister sur ce point impor- 
tant : que les Bons-Prime non remboursés dans 
le mois n'en gardent pas moins une valeur pouvant 
servir soit à l'achat de tout ou partie de Bons de 
la Capitalisation (remboursables à 500 francs) ou 
de Bons du Crédit Foncier, avec participation 
immédiate aux tirages, — ou bien encore à la cons- 
titution d'une assurance sur la vie ou tout simple- 
ment au paiement des primes d'assurance contre 
l'incendie. 

-Les maisons de détail qui distribuent ces Bons- 
Prime d'Epargne et d'assurance comme elles dis- 
tribueraient leur carte d'adresse trouvent là un 
excellent moyen de s'attacher leur clientèle, 
de la développer encore. Et nous pouvons 
bien dire que les conditions qui leur sont faites y,ar 

L'UNION DES ACHATS leur permettent de, donner ces 
Bons-Prime sans surcharge appréciable de leurs 
Irais généraux et __g qu'fi y ait JieU) poUr eileSj 

d élever le^.g prjx ^e vente : au contraire, ven- 
d'ITii, plus, elles pourront bientôt vendre encore 
meilleur marché. 

C'est en groupant un certain nombre de maisons, 
en faisant de la coopération au profit du commerce 
de détail que I'UNION DES ACHATS peut arriver à 
de tels résultats. Ce que ne pourrait songer à réa- 
liser une maison isolée, vingt, cent, deux cents 
maisons réunies le font, sans risques pour elles et 
au plus grand profit de leurs clients. 

Car ceux-ci trouvent dans cette combinaison des 
avantages qui permettent désormais aux maisons 
de détail qui le veulent de soutenir la concurrence 
des sociétés coopératives. 

L'UNION DES ACHATS 
4- COMBINAISON. _ Assurances contre l'Incendie 

Avec les souches de l'Union des Achats.on neuts'as 
ITuf arotiiîtomaiit /»Ani,>n    l'i >-. /..-,.. ,i ;-       i i   . a**.*   i.-      -■- 

M. Méline, entendu   k son tour, déclare accepter   45 centimes des.bons raiant cinquante centimes. 

! do Léon XIII 
J S mars. — A l'occasion de l'anniversaire de 

ironnament, le Pape a assisté as matin, A onze 
heures, A uns snosso solennelle célébrée A la chapelle 
Satine par le cardinal Masshers. Les cardinaux, le 
eorps diplomatique, les prélats et un grand nombre 
«'étrangers étaient présents A cette cérémonie. 

Poor se r*ndre A la ahapeUe, avec tout son cortège, 
le Pape, assis sur lu Sédim. gestatoria, a travers* les 
stalles et loges où se trouvait une nombreuse foule de 

Une explosion de grisou 
Nîmes, 3 mars. — Une explosion de  grisou s'est 

dans ans galerie de Nîmes, dépendant de la 
d* Bessèges. Deux ouvriers ont été tués et 

t blessés. 
d'au  octogénaire h Vlllemonbte 
3 mars. — Un crime a été commis  ce 

AVulemonble.   La victime est un 

les voies et  moyens  que  proposerait  le gouverne 
ment. 

Après une longue discussion, la commission a dé- 
cidé que le gouvernement devait faire quelque chose 
pour les agriculteurs, mais elle a repoussé la propo- 
sition de M. Méline. 

De plus, la commission est d'avis que si le dégrè- 
vement est accordé, on ne doit pas l'appliquer exclu- 
sivement aux terres A ensemencer en blé. 

Le travail des femmes et des enfants 
Paris, 3 mars. — Le Sénat a nommé les membres 

de la commission chargée d'examiner le proj et sur le 
travail des femmes et des enfants; ce sont : MM. Vel- 
ten, Scheurer-Kestner, Bernard-Lavergne, Labiche, 
Emile Maret, Tolain, Demôle et Sorépel et Cbovet. 

La majorité est hostile au projet de la Chambre. 
La maladie du prince Napoléon 

Bruxelles, 3 mars. — Les nouvelles reçues de Ro- 
me indiquent une amélioration dans l'état du prince 
Napoléon. 

Le prince avait déj A subi une attaque antérieure. 
Celle-ci est un peu plus forte ; mais, d'après la con- 
sultation médicale de dimanche soir, rien ne fait 
craindre un danger immédiat. 

Le prince Victor, qui avait décidé de partir ce soir, 
a remis son voyage, mais il entend profiter de la cir- 
constance pour tenter de se réconcilier avec son 
père. 

Dans vie dépêche de dimanche adressée de Mon- 
calieri,à son fils, la princesse Clotilde parle d'amis 
qui sont ailés à Rome auprès du prince, et auxquels 
les journaux ont fait allusion. Cependant, si l'état du 
prince Napoléon Jevenait plus grave, elle se rendait 
immédiatement près de lui. 

Le roi Humbert a de nouveau rendu visite A son 
beau-frère, qui a aussi reçu la visite de la duchesse de 
(rênes. 

Paria, 3 mars. — Les nouvelles reçues, hier, par la 
princesse Mathilde, sont meilleures. 

Pourtant l'état diabétique du malade n'est pas sans 
inspirer toujours quelques inquiétudes. 

••-    La général Boulangor 
Bruxelles, 3 mars. — On lit dans l'Indépen- 

dance : 
■ On nous annonce aujourd'hui que M. Boulanger 

ferait un assez long séjour A Bruxelles. 
» On nous assure, d'autre part, que c'est bien Mme 

Boulanger qui est venue le rejoindre. 
» M.Boulanger n'a pas encore quitté l'Hôtel de Belle 

Tue depuis son arrivée en notre ville. » 
Les élections autrichiennes 

Vienne, 3 mars. — C'est hier qu'ont eu lieu les 
élections au Reichsrath dans les communes ru- 
rales. 

Une foule de réunions publiques ont été tenues, 
soit dans les différents quartiers de Vienne, soit aux 
environs; aucun incident ne s'est produit. 

Le parti allemand en Bohême a publié ses appel 
aux électeurs, en insistant sur le fait que le» opéra- 
tions électorales sont beaucoup plus libres qu'il y a 
six ans. 

—mpagme 
la librairie paie, chaque année, la prime  d'assurances 
en échange et au prorata des souches qu'on lui remet. ' 

L'UNION DBS ACHATS délivre : 
Au prix de 4,60 des bons qui sont acceptés pour 

cinq francs par tous ses adhérent»; au prix de 90 
centimes des bons valant un fi ane  et  au prix de 

Au moyen d«s touche* de «es bons, on peut par- 
ticiper à une ou plusieurs des combinaisons. 

Les bons,d'achat sont délivrés par les porteurs de 
journaux. On peut s'en procurer aussi : 

1° A la librairie du Journal de Roubaix ; 
2° Dans les principaux débits de tabac. 
LES MAISONS, DKSiRKtJSES D'ADHéRBR a L'UKîOH OKS'/ les Yeux dans l'inconnu et" dans ie ride ; 

B>TK7IPB TV     L'MVnVLMl      T   VSTin MHIIéM ..m — IMI—. •*. . ... .*     4 ACHATS, SONT PRIKKS  D KNVOYKK,LKUR NOM  BT   LBUR 
ADRESSE A LA LIBRAIRIE DU Journal de  Roubaix. 

NOTA, — Il est bien entendu que les Bons de 
V Union des Achats ne sont admis en compte que 
pour le paiement des ventes faites depuis le 1er 

anvier 1891. 
{Nous publions plus loin la liste des maisons 

adhérentes à £'UNION DES ACHATS.) 

SITUATION  M VnSOROIiOCHQrJK. - Roubaix.   4 
mars   — Hauteur barométrique,   770.   Température 
A 7 heure?, du matin....   4 degrés audessus   de zéro. 
Al        »       du soir     9 degrés audessus   da séro. 
A 6        • ■ ? deirrts  audessus   dn aire, 

Paris, 8 mars. — La pression se relève rapidement 
dans le nord et l'ouest du continent, elle atteint 777 m/m 
au sud de l'Irlande. Le vent a tourné au nord-ouest sur 
l'Europe occidentale ; il est fort sur la Manche et à la 
pointe de Bretagne, assez fort sur noe cotes de l'Océan 
et de la Provence. 

On signale des pluies on Irlande, dans le nord et l'est 
de la France, de la neige en Ecosse. 

La température baisse. 
Le thermomètre marquait   ce matin — 10*  A Moscou, 

1-  2« A  Athènes, 5"   à Paris,  II" à Biarritz   et  12" à 
Alger. t    . 

Dans les stations élevées le thermomètre marquait 0' 
au Puy de Dôme et — 4- au pic du Midi, 

En France, des averses sont probables dans le Nord 
et l'Est avec température fraîche. 

A Paris, hier, ciel couvert, petite pluie dans la soirée 
Température la plus basse de la nuit -t- 86. 

La rue Delespaul. — Le mardi 24 mars 1891, à 
onze heures du matin, aura lieu, dans une des salles 
del'hotel-de-ville, une adjudication pour les travaux 
de mise eu état de viabilité de la rue Delespaul. Le 
devis des travaux A effectuer s'élève, à la somme de 
14.000 francs, y compris celle de 778 pour dépenses 
imprévues et le cautionnement k verser est de 450 
francs. 

La MKtrna» du balayage. — Une adjudication 
pour la fourniture et la réparation des brosses néces- 
saires au service du balayage public, aura lieu le 
mardi 24 mars à onze heures du matin, A l'hôtel de 
ville de Roubaix. Le devis s'élève A la somme an- 
nuelle de 1000 francs et le oaut onnement à verser 
est de 50 francs. 

La station de Carême A Notre-Dame. — La con- 
férence de mardi,du R.P. Boulenger, a été consacrée 
à l'examen des manifestations de Dieu, de l'acte de 
foi qui correspond de notae part A ces manifestations 
et enfin des effets bienfaisants de la foi. 

Dans les manifestations diverses par lesquelles 
Dieu s'est révélé à l'humanité, il reste toujours caché 
comme derrière un voile ; notre nature bornée ne 
saurait en recevoir une compréhension exacte. Mais 
ces manifestations sont suffisantes pour nous con- 
vaincre de sa présence et de son action dérobées sous 
les apparences extérieures qui frappent nos sens. 

L'orateur s'est appesanti sur quatre,manifestations 
de la Divinité dans la personne de Jésus-Christ, en 
en faisant la valeur caractéristique. L'Adoration des 
bergers instruits par des anges, l'adoration des mages 
avertis par l'apparition de l'étoile miraculeuse, le 
baptême de Notre Seigneur par Saint Jean-Baptiste, 
baptême pendant lequel Dieu fit entendre sa voix, 
enfin le miracle  aux Noces de Cana, 

A ces manifestations dont Dieu nous a favorisés 
pour nous révéler sa présence» nous devons répondre 
par l'adhésion de notre intelligence aux enseigne- 
ments confirmés par ces manifestations,. ç-'est-A-dire . 
par une foi ferme et entière. Le prédicateur a établi 
supérieurement la rationabilité de la foi, qui, loin 
d'aveugler notre raison comme d'aucuns le prétendent 
l'éclairé au contraire d'une lumière vive et pure qui 
l'empêche de faire fausse route. Se confier dans la 
foi, ce n'est donc point se lancer avec un bandeau sur 

mais   c'est 

Un vol, boulevard Gambetta. — La voiture de 
M. Edouard Despringre était arrêtée, lundi srir, sur 
le boulevard Gambetta, pendant que.le Conducteur 
s'était rendu rue Pierre Motte. Un gamin d'une di- 
zaine d'années tenait le cheval. Lorsque le domestique 
revint il constata que le petit commissionnaire n'était 
plus celui qu'il avait pris A son départ et celui-ci lui 
déclara que son camarade était parti avec sa mère; il 
l'avait, disait-il, chargé de le remplacer, 

M. Louis Marsy, c'est le nom du conducteur, partit 
et s'arrêta de nouveau daus la rue du Collège, près 
de la pharmacie Delcroix; 1 se disposait A prendre 
une petite caisse contenant des mors de chevaux et 
des objets de carrosserie, lorsqu'il s'aperçut que le 
tout avait disparu. M. Marsy accuse le gamin d'être 
l'auteur de ce vol et il a donné son signalement à la 
police. ______ 

Un vol Grand'Place. — Les malfaiteurs devien- 
joent décidément d'une niifll 'Are et la proximité des 
postes de police ne parait marne pas les effrayer. 
Dans la nuit de lundi à mardi, des voleurs inconnus 
se sont introduits dans le kiosque des tramways, situé 
à vingt mètres de l'hôtel-de-ville et y ont opéré une 
une perquisition en règle. Ils se sont servis d'une 
fausse clef et ont eu soin de refermer soigneusement 
la porte après avoir fait leur besogne. On suppose 
qu'ils espéraient y trouver do l'argent, car ils se sont 
plus particulièrement adressé aux tiroirs et aux ar- 
moires. Ils ont été déçus et se sont bornés A enlever 
des outils, des effets et du linge appartenant aux em- 
ployés de la Compagnie. 

Un accident rue des Longues-Haies. — Lundi 
matin, un accident s'est produit dans une maison 
d'ouvriers de la rue des Longues'-Haies, occupée par 
M. Antoine Vanryserghem, tisserand. Un de ses en- 
fants, âgé de six ans, était monté au premier étage 
depuis quelques instants, lorsqu'un bruit formidable 
se produisit. Enrayée, Mme Vanryserghem moût», 
l'escalier ettrouvale bambin, un garçon nommé Hec- 
tor, étendu sur le parquet au nied de l'échelle q JI 
donne accès à la trappe conduisant au grenier. Le 
bambin, eu voulant monter sur l'échelle avait fait un 
faux pas et était tombé. Sa mère le releva couvert de 
sang. 11 avait au front une large blessure et il se trou- 
vait dans l'impossibilité de faire un mouvement. On 
courut chercher un doctettr qui déclara que le jeune 
enfant avait une double fracture de la jambe droite.. 

L'affaire de la rue du Vieil-Abreuvoir. — 
Nous avons d t qu'un mécanicien de la rue dé Croix, 
nommé Louis Liévin, avait étéarreté» «iimànèue soir, 
pour avoir enlevé la montre d'un cabaretier de la rue 
de l'Aima, M. Vanwynsberghe. Voici exactement ce 
qui s'est £>assé. Tous deux se trouva<ent au concours 
de coqs qui avait lieu chez M. Fleurj-Florin ; ainsi 
que cela so fait d'ordinaire ils eagagèreht entre eux 
un pari, peu élevé puisque la somme n'excédait pas 
cinq francs. Au moment de solder le montant de son 
pari, M. VaDWynsberghe refusa, p»r*it-il, Ue payer. 
Une discussion s'éleva eCtïè eux,"non dans la salle 
de M. Fleury-Florin, mais daos la rue du Vieil- 
AbrcuVoir, près du magasin de M. Blauwaert. 

Que se passa-t-il? ou ne lésait; toujours est-il que 
liévin sa;e.it la chaîne de montre du cabaretier et 
l'arracha en disant : « Puisque tu ne Veux pas me 
payer, je ne te fendrai ta chaîne que lorsque tum'au- 
raesoldé. » M. Van-wynsberghe se plaignit à l'agent 
de sûreté Calonne qui passait alors et celui-ci ques- 
tionna Liévin qui devint si furieux qu'il se jeta our 
l'agent et le mordit au pouce de 1A ma:n dro.te. Ii dut 
avoir recours a l'obligeance des passants pour l'aider 
à conduire Liévin au poste de police. Là il fut fouillé 
et trouvé porteur de la chaine en question. 

L'enquête ouverte à cet effet par M. Horbert com- 
missaire de police, est aujourd'hui terminée et elle 
conclut à la responsabilité de Liévin. Toutefois, nous 
devons dire que les faits tels qu'ils avaient 4té pri- 
mitivement colportés dans le public ont été beaucoup 
exagérés : Liévin h & pas eu l'mtentiou de s'appro- 
prier cl de soustraire furtivement la chaîne de mon- 
tre de M. Vanwynsberghe; ii se trouve dans cette si- 
tuation que la loi autorise, du propriétaire qui, faute 
d'é***> p*xé; retient les meubles de son locata're. Il y 
a enebre lieu d'ajouter qu'il n'a nullement déclaré 
ne pas avoir sur lui l'objet qu'on lui réclamait et 
qu'il l'a enlevé au vu et au su de toutes les personnes 
qui circulaient à cette heure dans la rue. 

Liévin a été conduit, mardi matin, à Lille, pour 
être mis à la disposition de M. le procureur de la Ré- 
publique.   

Les dévallseurs de cabarets. — L'enquête ouverte 
par M. Vancostenobie, commissaire de police du 3e ar- 
rondissement, au sujet des vois commis dans les caba- 
rets in habiles, vient d'amener l'arrestation d'un nouveau 
complice qui était activement recherché depuis plusieurs 
jours. Cet individu,qui se nomme Charles Malfait et de- 
meure au hameau du Grimoopont, à Wattrelos, est 
déserteur belge et est,en même temps, sous le coup d'un 
arrêté d'expulsion. Les attenta de sûreté Quint et Béa- 
gae, qui l'ont mis en état d'arrestation.l'ont amené,lundi 
soir, au dépôt de sûreté de la rue des Fossés. 

_e « Journal de Roubaix » et 4e «Bulletin des 
Laines « ont des abonnés e* doc lecteurs dans tous 
les centres lainiers du monde. 

CHRONIQUE LOCALE 
La manifestation da 1« mai. — Comme nous 

le disons dans nos informations, M.fFeTrouL dé- 
puté socialiste, a prévenu M..Constans qu'il lai adres- 
serait une question au sujet de la lacération des 
affiches invitant les ouvriers A prendre part A la ma- 
nifestation du 1er mai. On sait que cette lacération 
a en lieu ALille et A Roubaix. 

La eoa*é*enoe de samedi prochain A la société 
de géographie. — La prochaine séance de la «o- 
ciôtô de géographie aura lieu le samedi 7 mars, A 8 
heures et demie du soir, au local de la Bonne. 

I  ■   i 

plutôt se lancer dans l'invisible avec une parfaite cou 
naissance   du    point   de   départ   et   du   but   A  at- 
teindre. 

Après avoir examiné l'acte de foi et les raisons qui 
le justifient, le R. P. Boulenger a tracé un consolant 
tableau des effets bienfaisants de la foi. 

Il a montré l'âme ennoblie et pour ainsi dire sur- 
naturalisée par cette vertu. Mettant en présence deux 
familles visitées parla mort, il a fait admirablement 
ressortir les avantages que possède celle qui a la foi 
sur celle qui en est privée. D'un côté, la séparation 
cruelle, le désespoir ; de l'autre, la soumission à la 
volonté de D eu et l'espoir de se retrouver un jour. 

L'orateur a conclu en engageant ses auditeurs à 
apporter dans toutes les circonstances de la vie un 
grand esprit de foi qui leur procurera ht joie du cœur 
et la paix de la conscience. 

Grâce à cet esprit de foi, ils verront derrière tous 
les faits heureux ou malheureux la main de Dieu qui 
dirige les événements pour les faire converger un jour 
ou l'autre à la manifestation de sa sagesse et de sa 
puissance.   

L'accident de la rue du Grand-Chemin. — 
C'est A tort qu'on a attribué au cocher de M.Leclercq- 
Dupire l'accident survenu dimanche, A trois heures et 
demie, dans la rue du Grand-Chemin. Noas ignorons 
le nom du propriétaire des chevaux ; mais nous pou- 
vons dire que c'est absolument par erreur qu'on a 
mêlé A cette- affaire le nom de l'honorable M. Le- 
clercq. ' 

Ajoutons, A ce < propos, que l'état de la victime de 
cet accident ne s'améliore pas. 

Un vol important quai de Leers. — Un nou- 
veau vol de laines vient d'être commis. Dans la nuit 
de lnndi A mardi, des malfaiteurs inconnus, mais qui 
ont opéré de la même façon que dans les différents 
vols que nous avons signalés depuis le commence- 
ment de l'hiver, se sont introduits dans la tissage mé- 
canique de M. Delannoy-Destombes, quai de Laers. 
Les malfaiteurs ont enlevé deux sacs de laines ; un 
troisième sae a été trouvé éventré dans les magasins, 
mais on suppose que les voleurs auront été dérangés 
dans leurs opérations car ils n'en ont pas pris le con- 
tenu. 

Afin de n'être pas surpris, les-malfaiteurs qui, pro- 
bablement,- n'en sont pas A leur coup d'essai, avaient 
traîné des métiers devant les portes pour eu intercep- 
ter l'ouverture. Le concierge de rétablissement, qui' 
loge A vingt mètres de l'endroit où ce vol audacieux 
a été commis, n'a entendu aucun bruit. 
■■ M.Delannoy-Destombeenoos pHé de «Uwqu'il offre 
une prime de 400 francs, soit le quart de la valeur 
de la marchandise volée, A la personne qui le fera 
rentrer es possession de cette marchandise. 

. 

Un personnage brutal. — La rue de la Guinguette 
a été, lundi soir, le théâtre d'une scène de violence. Un 
déchargeur de bateaux, Joseph Groven, était venu rendre 
visite à une femme habitant la eeur Mullier, rue de la 
Guinguette et nommée Romaine Bhatte. Une discussion 
survint entre eux et Groven tomba à bras raccourcis 
sur la malheureuse femme qui, à ce moment, tenait dans 
ses bras un enfant dequ'nze jours. 

Graven ne mesura pas la portée de ses coups et ce fut 
le pauve bébé qui fut le plus maltraité. La police dut 
intervenir mais quand elle arriva, Groven avait cru pru- 
dent de déguerpir. 

Un chevalier d'industrie. — Dans la soirée de 
lundi; un individu, âgé d'une trentaine d'années, se pré- 
sentait au poste central de police pour y demander un 
billet de logement. Il disait se nommer Jean Liard,mais 
il déclara, en même temps, qu'il n'exerçait pas de pro- 
fession... connue, qu'il n'avait sur lui ni papier ni 
argent et que faute de trouver de quoi satisfaire son 
petit commerce il préférait être mis à couvert. Il a été 
fait droit & sa demande et ae singulier personnage a été 
écroué à la prison.         

Une deuble arrestation. — Mardi matin, l'agent 
Tiberghien se trouvait de service place Nadaud, quand il 
vit passer deux femmes dont le signalement correspon- 
dait a celui de deux expulsées recherchées par la police. 
Il les questionna et les pria de le suivre au poste de po- 
lice du 4a arrondissement. Là, elles tirent des aveux com- 
plets et déclarèrent qu'effectivement, elles étaient sous 
le co ip d'un arrêté d'expulsion. Biles se nomment Marie 
Wacquier et Louise Delbart. La première habite la rue 
Mon ge et est âgée de 33 ans, l'autre demeure à Tour- 
coing rue de la Balance. 

En procédaut à l'interrogatoire de Marie Wacquier on 
a trouvé que cette femme était poursuivie pour abus de 
confiance et vol commis au préjudice de Mme Joséphine 
Lorihiois. Ces deux femmes ont été écrouées au dépôt 
de sûreté. ______ 

Conseil municipal de "Wattrelos. — Séance du 
mardi 3 mars 1891. — La séance est ouverte à 5 h.10 
sous la présidence de M. Leuridan-Noclin, maire. 

Présents : MM. Delmarre-Dupont et Henri Pollet, 
adjoints i Pierre Bonté, Spriet-Dassonville, Jean-Baptiste 
Flipot, Flipot-Doutreliane, Pierre Vanhoutte, Emile 
Jubaru Hien-Dubois, Jean Castel, Pierre Dhalluin, Le- 
ruste, Gallois, Drouters-Loridant, Jean Baptiste Dubus, 
Ferdinand Béghin, Adolphe Carnin, Jean-BaptisteDé- 
bouvry, Louis Deineste, Carlos Lepers, Ab^l Haze- 
brouck. 

Absents : MM. Jean-Baptiste Quesnoy, Simon Lor- 
febvre, Dubrulle Dillies, Lefebvre-Deicroix, Louis Del- 
croix, Edouard Delplanque. 

Nomination d un secrétaire. — L'ordre du jour ap- 
pelle la nomination d'un secrétaire pour la session de 
Février 1891. .    , 

M. le Maire. - Je propose aucinseil de nommer M. 
Pierre Dhalluin secrétaire. 

M. Pierre Dballuin. — Je déclare ne pouvoir accepter 
ces fonctions. A la dernière séance, la majorité a voulu 
couvrir mon nom de ridicule en me nommant le dernier 
des suppléants parmi leadélégnes sénatoriaux. Je tiens 
à dire que .ce ridicule ne saurait m'atteindre, car parmi 
les douze délégués choisis il s'en trouvait sept qui ne sa- 
vent pas lire. ... 

M. Debouvry.— Je orois devoir dire que  je ne  suis 
S our rien dans les observations que M. Dballuin vient 

e présenter au Conseil, puisque j'ai mis son nom sur 
mon bulletin de vote lorsqu'il s'est agi de la nomination 
des délégués sénatoriaux. Si le scrutin en a décidé autre- 
ment, c'est un résultat auquel je n'ai pas uxsperé. Je suis 
satisfait de trouver l'occasion de le déclarer comme je 
me félicite aussi do la détermination de M. Dhalluin A 
qui j'offre. A ce sujet, toutes mes féUcitations. 

M. le Maire. — Nous allons procéder â un vote régu- 
lier Le dépouillement du serutin donné les résultats sui- 
vants : Nombre de votants. 19; majorité absolue^ 10 Ont 
obtenu : MM. Elipqt-Ansart. 10 voix; Pierre Dhalluin, 
4voix,Leruste (falfoïs,2 voix; Delmarr^Dnpont, lvoix; 
Droulers, 1 voix; l buU.blanc.M. fllPot:An8^f*y*n* la 

majorité des suffrages est proclamé secrétaire et, sur son 

^r^ré^redo^TecTu^du procés-ve.bal de la 
séance dû 5 novembre dernier qui est adopté sans ob- 

'eî7aemande s'il est nécessaire de lire le procès-verbal 
de la séance dans laquelle a eu heu la nomination des 

* M^ieVre"DAaUabV répond que c'est la loi t que si 
cette lecture n'est pas faite il n'apposera pas sa signature 
au' bas du prècès-verbal.   

M. le secrétaire lit ce procea-varbal qui est également 
admMé       ...... i ''■At—I*I— 

{'ro-nositions ' diverse*. — Les sAmee* dit Conseil 
municipal — M. Dhalluin fait remarquer qu'à chaque 
séance en perd énormément de temps A faire signer le 

r« pistr e des délibérations et il propose d'adopter, ainsi 
que cela existe A Roubaix et dans d'autres villes, une ins- 
tallation plus confortable des conseillers. Il suffirait, 
dit-il. de plac r tout autour de la salle des tables où les 
conseillers trouveraient au papier et ce qu'il faut pour 
prendre des notts. On pearrait aussi faire circuler de la 
sotte ie registre désprojÉS verbam que l'on signerait, 
en le passant de l'un àrlssttre, sans être forcé d'inter- 
rompre la séance et d'obliger les conseillers â se déranger 
pour donner leur signature. 

M. le Maire fait observer que l'exiguïté de la salle ne 
permet pas de donner suite A cette proposition. 

M. Dhalluin. —J'ai demandé plusieurs fois que l'or- 
dre du jour des séances parût dans les journaux et fût 
communiqué aux conseillers en mQme temps qt>.e leur 
convocation. Nous vêtions ici défendre les intérêts pu- 
blics et nous ne savons pas de quoi il est question. Je 
suis persuadé que tout le monde ici serait heureux,avant 
de se rendre aux séances, de savoir ce qui va être dis- 
cuté. Tous ceux qui ont A cœur de défendre ces intérêts 
doivent évidemment connaître les questions qui seront 
examinées pour émettre leurs vt*ux, 

M. le Maire. — Je ne vois pas la nécessité de changer 
le mode existant. 

M. Dhalluin. — Et pourtant si ce mode est défec- 
tueux ? 

M. Pollet. — il serait bon pourtant que les coaseillers 
et le public fussent tenus au 6sa*ant de Tordra dit jour 
des séances par la voie de là presse. 

M. 1.3 Maire. — Cela ne se fait pas habituellement pour 
toutes les sessions. 

M. Dhalluin. — Je vous demande pardon; à Roubaix, 
par exemple, quelle que soit l'importance de la séance, 
l'ordre du jour parait dans les journaux. 

M.   le Maire. — Passons à l'ordre du jour. 
M. Dhalluin. — Je tiens à ee qu'on discute ma propo- 

sition; je demande le vote du Conseil, e'est men 
droit. 
■M. Flipot-Ansart. —On pourrait voter l'ajournement 
de la question. 

M. le Maire commence la lecture de Tordre du jour. 
M. Dhalluin. ~ Qu'entendez-vous faire, M. le Maire? 

Je tiens à ce que le Conseil se prononce d'une façon ou 
d'une autre sur ma proposition. 

M. le Maire, après avis du Conseil, déclare que Tordre 
lu jour des séances sera publié dans les iournau* do 
Roubaix. 

M. Dhalluin. — J'aurais encore une demande â faire. 
Il serait à souhaiter que Ton inscrivit en tête de Tordre 
du jour les propositions des conseillera. Ii arrive très 
souvent que les conseillers qui ont des propositions A 
faire si voient obligés de les reporter à 1» sèrtn*»* »v*»t- 
vante.par suite Ou m mque de temps et pour ne pas pro- 
longer indéfiniment les séances.C'est là une défectuosité 
qu'il convient de corriger, d'autant qu'un grand nombre 
de conseillers habitent le centre de la commune.  . 

{A suivre.) 

WasqUeha). — CbÂsab. Mtn»icn>Ar,, (Siilte). — Là 
Conseil: s".rli demande du Préfet, ratine le vote émis 
en t»St>, relatif à l'emprunt pour le pont du Moulin. 

■ M. le maire. — M. vel Durand que j'ai vu fera toutes 
les démarches pour arriver A la réalisation du projet, 
mais il est nécessaire pour cela qu'il ait en main le pro- 
cès- vei bal apjreuv». 

M. ie Maire. — L'administration préfectorale demanda 
l'avis du Conseil sur la nécessité de maintenir dans lertr 
forer les. nommés Bernard et Gallet comme soutiens de 
famille. Un avis favorab e est donné. 

M. le Maire. —Nous avons à voter une indemnité à 
B izy, le nouTsa"". garde. Os vote que nous devons émet- 
tre, a simplim^nt pour but de permettre au percepteur 
de régulariser ses écritures. Vous savez que lo traite- 
ment de Buzy a été vote pour Tannée courante mais qu9 
pour son servie de Tannée 1830, p )ur laquellest deman- 
dée l'indemnité en question, le conseil n'a encore rien 
appro .vé. Adopté. 

M. le Président — Les gardes ont demandé à l'admi- 
nistration qu'elle leur fournisse à chacun un revolver 
pour se défendre en cas de besoin ; ils n'ont d'autre res- 
source dans les circonstances gravés qu'un bâton. 

Un conseiller dit qu'avec une vingtaine de francs on 
peut avoir ua b^n revolver. 

M. Husson.— C'est impossible;il faut au moins mettre 
40 francs. 

Le Conseil autorise l'administration à acheter df-nx 
revolvers et décide que le crédit en sera approuvé à la 
session de mai. 

M. le Maire. — Il nous reste à voter deux crédits : la 
premier de 278.41 re atif aux chemins ruraux etle deuxiè- 
me s'clevant à environ 800 francs pour insuffisance de se- 
cours. Adopté. 

L'ordre du jour appelle la question de l'enlèvement des 
boues des rues. 

M. le Maire. — Jusqu'ici il avait été alloué à M. Dhal- 
luin, pour ce travail, une somme de 1-^0 francs et il pas* 
sait une fois par semaine dans toutes les rues, mainte- 
nant il demande, pour remplir la même besogne, '200 fr. 
Le public, de son côte, manifeste l'intention de voir en- 
lever les boues, au moins deux fois par semaine, le mer- 
credi et le samedi. M. Ilalluin, au Ouesne. le ferait; lui, 
pour 200 francs. Je propose de mettre ce travail en adju- 
dication au rabais. 

M. Tiberghien appuie l'idée émise par M. le Président. 
M. le Maire. — Ou pour.ut faire un cahier des char- 

ges renfermant les conditions et ia dénomination des 
rues à parcourir. Les gardes passeraient le jour indiqué 
pour avertir le public du passage   du chariot. 

M. Picavet. — Si ce travail est mis en adjudication, 
pourquoi ne pas tixsr le crciit a 2ô0 fr., attendu que 
c'est au rabais. 

M. Spriet. — Pour combien de temps T     . * 
M. le maire. — Un an. 
Le conseil accepte les deux propositions : la mise en 

adjudication au rabais et la fixation du crédit A 250 fr. 
Il est procédé ensuite A la nomination des commis- 

sions des finances, travaux et édifices publics, scolaire, 
salubrité, chemins vicinaax et prestations. 

Après l'appel des noms fait par M. le Maire. M.Spriet 
demande à'faire partie de la Commission des finances et 
non de ceile des écoles. M. Leveugle, classé dans la 
Commission   des   finances, fait échange avec M. Spriet. 

Voici d'ailleurs la composition de ces Commis- 
sions : 

Finances : MM. Destailleur, Gros, Lepers, Tiber- 
ghien, Spriet Augustin. 

Travaux et édifices publics : MM. Jules Courier, J.-B. 
Selosse, Augustin Picavet, J.-B. Leuridan, Desru- 
maux. 

Des écoles : MM. Husson, Aineye, Six Vincent, Catel 
Vignier. 

Salubrité: MM. Vignier, Desplanque-Cordier, Dsle- 
masure Julien, Jacquart, J.-B. Leuridan. 

Chemins vicinaux et prestations : MM. Bailly. Des- 
planques Louis François, C. Courier, Desruelle. Ferret. 

M. le Président donne lecture d'une lettre èmanan 
des industriels de la commune et relative A la fermeture 
des barrières de dégel. 

Cette lettre fait ressortir les graves difficultés qui en 
résultent pour le commerce jet demande que le Conseil 
général revise cet arrêté ou prenne des mesures pour ne 
pas interrompre complètement la circulation des voi- 
tures dans des rues désignées. Elle sollicite du Conseil 
l'appui de cette demande. Le Conseil se prononce dans 
un sens favorable. 

M. Leveugle.— Les chambres, sur l'initiative du gou- 
vernement, ont voté un crédit pour venir en aide aux 
malheureux. A-t-on reçu la part qui revenait A la com- 
mune 1 

M. le Maire. — L'administration n'a absolument rien 
reçu. 

MM. Leveugle et Spriet. — On devrait réclamer : Rou- 
baix a déjà touché 11.000 fr. Tourcoing, 7,000. Croix a 
également reçu une certaine somme. 

Le Conseil prie l'administration de faire 
à ce sujet. 

M le Maire demande qu'on nomme un membre da 
l'assemblée pour procéder à la distribution des fournitu- 
res classiques. 

Divers noms sont mis en avant. M. Delplanque est 
désigné. 

M. Picavet se plaint de ce que le conseil municipal se 
réunit trop souvent après rnewia indicci*-'' et demande 
que pour l'avenir on so't pl'is ..x r.. UI;J_S. 

L'ordre du jour éta .'       -..oè.la sèanceest levéejà 7 h.23 

ie  nécessaire 

Croix. — Lundi après-midi, plusieurs ouvriers de la 
fabrique de MM. Holden étaient attablés à l'estaminet 
du Bras d'or, quand une discussion s'éleva entre eux. 
Des injures, on ne tarda pas à en venir aux coups. Un 
camarade. Adolphe Prévost, ayant voulu s'interposer, 
reçut de l'un des combattants, un coup qui lé renveesa. 
En tombant le malheureux s'est déboîté la cheville du 
pied gauche. Plainte a été portée. 

Leers. — La société des anciens militaires avait, on 
le sait, pour président d'honneur, M. Salembier. maire 
décédé. C'est M. Louis Courier, le nouveau magistrat de 
la commune qui le remplace. 

*ia;.si.ï -J; 

COMMUNICATIONS  DIVKRSES 
L'Union artistique et littéraire.    - On nous  prie 

d'annoncer qu'aujourd'hui   mercredi, A 8 heures, lia du 
soir, aura lien A Th'otél Ferraille, une  réunion générale 
A laquelle tous les sociétaires sont priés d'assister. 

CE QUE VAUT UN BON CONSEIL 
On ne saurait trop vous féliciter au sujet de votre 

excellente préparation, dent le* effets août réellement 
surprenants. Parmi les cures obtenues A l'aide du 
Rob Leekaux, en voici une qui mérite d'être citée. 

« ]!"* C. L..., Agés de 38 ans, émit atteinte, depuis 
son enfance d'un eczéma qui avait envahi le corps 
tout entier. Elle avait vu bien des médecin» et suivi 
bien des traitements sans ubteair de résultat. Il y a 
trois mois je lui osuseUlai 1* Rob Lee h aux et votre 
Pemmads Anti-daitraaan. En quelques semaines une 
amélioration considérable fut obtenue. Aujourd'hui la 
malade est complètement guérie. » 

Agréez mes salutations *t croyez bien que j'emploie- 
rai votre précieux médicament toutes les fois que l'oc- 
casion   s'es présentera. 

F. FLEURY, Médecin A Bédée (Ille-st-ViUame), 
A M. Lechaux, ph**, rus Sainte-Catkeriae, Bardeaux. 

La composition du Rob Lâchas—; 1 laasartus esra- 
tires de cette préparation sans rivale, sont exposées 
clairement et brièvement dans ans intéressante bro- 
uhure <r>4« édition), que M. Lssaaux cuvai* gracieu- 
sement A ceux aui la demandent. Il expédie auasi 
irano* 3 flacons pour 12 tiaacs, en o fessas soatre 
21 francs, 

■ 


